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Durant l’année 2008, plusieurs éléments importants sont à relever. 
 
Tout d’abord, la démission de son président Monsieur Pierre-André Froidevaux. Ce premier 
président de la commission a œuvré durant 11 ans au sein de celle-ci. Je tiens à relever 
l’excellent travail qu’il a fourni dans cette fonction. Sa courtoisie et son entregent mettaient à 
l’aise les membres de la commission lors des délibérations. 
Nous le remercions encore une fois pour son dévouement pour la mise en valeur du cheval. 
 
Puis, le départ de Monsieur Luc Jallon, gérant et secrétaire de la commission d’élevage, 
nous a contraints à une réorganisation. Madame Brigitte Favre a repris la fonction de 
secrétaire au pied levé avec compétence. La fonction de gérant n’étant plus assurée, 
Monsieur Ernest Schlaefli, Président du Comité de la FSFM, a assisté à toutes nos séances 
et permis ainsi une excellente coordination avec le comité. 
 
La commission d’élevage s’était appliquée à élaborer un nouveau règlement d’élevage afin 
de mettre à disposition des éleveurs un outil de travail pour le développement de la qualité 
de l’élevage. Ce programme permet à chaque éleveur d’évoluer dans des sections bien 
définies. 
 
Lors de notre assemblée d’avril dernier, la majorité de l’assemblée a refusé ce règlement en 
souhaitant mettre en place un projet promulguant une classe standard et hermétique fermée. 
Ceci excluant l’association FM pure d’avoir sa propre section. Résultat de cette décision, 
cette minorité s’est organisée en fédération et a déposé une demande d’homologation 
auprès de l’OFAG. Cette nouvelle fédération rempli les conditions pour être reconnue de 
droit. Malheureusement, cette décision pourrait avoir de lourdes conséquences. L’image à 
l’étranger de notre fédération en pâtira, de même qu’une diminution du nombre de membres 
et des rentrées financières. Selon l’OFAG, il est peut être encore possible de trouver dans 
notre fédération un cadre permettant l’expression des revendications exprimées par cette 
minorité. 
 
L’histoire nous a prouvé que les divisions sont rarement porteuses de développement.  
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